
REPRISE D'ANCIENNETE   DES SERVICES ANTERIEURS PUBLICS OU PRIVES  

Décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de
l'Etat 

CATEGORIE C

Une même personne ne peut bénéficier de l'application de plus d'une des dispositions prévues
ci-dessous.

Les  fonctionnaires  qui,  compte  tenu  de  leur  parcours  professionnel  antérieur,  relèvent  de
plusieurs des dispositions présentées ci-dessous peuvent opter, lors de leur nomination ou au
plus tard dans un délai d'un an suivant celle-ci, pour l'application de celle qui leur est la plus
favorable existant à la date de cette nomination.

➢ Agent public contractuel, ancien fonctionnaire civil, ancien militaire  

Les personnes qui justifient,  avant leur nomination dans un grade classé dans l'échelle de
rémunération C1 de l'un des corps régis par le présent décret, de services accomplis en tant
qu'agent public contractuel, ancien fonctionnaire civil, ancien militaire ne réunissant pas
les conditions prévues aux articles L. 4139-1,  L. 4139-2 et L. 4139-3 du code de la défense ou
agent  d'une  organisation  internationale  intergouvernementale  sont  classées  à  un  échelon
déterminé en prenant en compte les services accomplis à raison des trois quarts de leur durée,
le  cas  échéant  après  calcul  de  conversion  en  équivalent  temps  plein.
Les  personnes  qui  justifient,  avant  leur  nomination  dans  un  grade  classé  en  échelle  de
rémunération C2 de l'un des corps régis par le présent décret, de services accomplis en tant
qu'agent public contractuel, ancien fonctionnaire civil,  ancien militaire ne réunissant pas les
conditions prévues aux articles L. 4139-1, L. 4139-2 et L. 4139-3 du code de la défense ou agent
d'une  organisation  internationale  intergouvernementale  sont  classées  conformément  au
tableau A.

Les agents publics contractuels classés, en application du présent article, à un échelon doté
d'un  indice  brut  conduisant  à  une  rémunération  inférieure  à  la  rémunération  dont  ils
bénéficiaient avant leur nomination conservent à titre personnel le bénéfice d'un indice brut fixé
de  façon  à  permettre  le  maintien  de  leur  rémunération  antérieure,  jusqu'au  jour  où  ils
bénéficient dans leur grade d'un indice brut conduisant à une rémunération au moins égale à
ce montant. Toutefois, l'indice brut ainsi  déterminé ne peut excéder l'indice brut afférent au
dernier échelon du grade dans lequel ils sont classés.
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L'agent contractuel doit justifier, pour bénéficier du maintien de sa rémunération antérieure, de
six mois de services effectifs en qualité d'agent public contractuel pendant les douze mois
précédant sa nomination.

La rémunération prise en compte pour l'application de ce dispositif correspond à la moyenne
des six meilleures rémunérations perçues en cette qualité pendant les douze mois avant sa
nomination.  Cette  rémunération  ne  prend  en  compte  aucun  élément  accessoire  lié  à  la
situation familiale, au lieu de travail et aux frais de transport.

Tableau A

Cftc
 Finances
 publiques

Donnez-vous 
les moyens d'agir

Syndicat national CFTC FINANCES PUBLIQUES
6 rue Louise Weiss
Bâtiment Condorcet – Télédoc 322
75013 PARIS
TEL 01 44 97 32 74       www.cftc-dgfip.fr       cftcdgfip@gmail.com

BON A SAVOIR



➢    Activités professionnelles accomplies sous un régime juridique autre que celui  
d'agent public, en qualité de salarié

Les personnes qui  justifient,  avant  leur  nomination dans  un  grade classé  en échelle  de
rémunération  C1  de  l'un  des  corps  régis  par  le  présent  décret,  de  l'exercice  d'une  ou
plusieurs activités professionnelles accomplies sous un régime juridique autre que celui
d'agent public, en qualité de salarié, sont classés à un échelon déterminé en prenant en
compte la moitié de leur durée, le cas échéant après calcul de conversion en équivalent temps
plein.

Les  personnes  qui  justifient,  avant  leur  nomination  dans  un  grade  classé  en  échelle  de
rémunération C2 de l'un des corps régis par le présent décret, de l'exercice d'une ou plusieurs
activités professionnelles accomplies sous un régime juridique autre que celui d'agent public,
en qualité de salarié, sont classées conformément au tableau B.

Tableau B
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